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 L’architecture du 19ème siècle a souvent été décriée du fait de ses différents styles. 
Nombre de monuments ont été mis à mal, abandonnés ou tout simplement rasés. Le village de 
PERREUIL a la chance de posséder trois édifices de cette époque et de trois styles diffé-
rents. La rénovation ou l’arrêt de la dégradation ont permis de conserver ce patrimoine très 
représentatif d’une époque. 
 L’association « PERREUIL aujourd’hui » a souhaité, pour les journées européennes du pa-
trimoine, faire redécouvrir ces édifices et les grandes lignes de leur architecture.  
 
 

MAIRIE - ECOLE 
Construction de style néo - classique.  

  
 Le néo-classique était une période architectu-
rale allant de la seconde moitié du 18ème siècle au 
milieu du 19ème siècle. Ce style est caractérisé par 
la perfection de la ligne, et par l’utilisation des élé-
ments gréco-romains : fronton, colonnes, proportions 
harmonieuses, portique, ….. 
 On retrouve ce style dans les bâtiments publics 
et religieux : 
• Le Panthéon à Paris (1) 
• L’église de la Madeleine à Paris (2) 
• Plus près de nous : l’hôtel de ville de Chagny (3) 
• Et la mairie école de Perreuil (4) 
  
  
  
 Cette mairie

-école a été construite en 1850, donc à la fin de la période 
de gloire de l’architecture néo-classique. MOREAU, archi-
tecte chalonnais en avait fait les plans et pour un coût de 7 
575 F, l’entrepreneur local DUMONT fut le maître d’œuvre.  
 
On retrouve les éléments caractéristiques : 
 

• Fronton avec un oculus quadrilobé 
 
• Pilastres couronnés de chapiteaux 
 
• Baies en plein cintre (fenêtre rectangulaires dont la 

partie supérieure est en forme de demi-cercle) 
 
• Linteaux et corniches moulurées.                        Page 2 
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 C’était une mairie-école avec secrétariat de mairie et salle de classe au R de C, logement de 
fonction à l’étage, préau et WC dans la cour arrière. Ce bâtiment a été rénové vers les années 
2000. La salle de classe est actuellement salle des fêtes et l’étage est entièrement dédié à la 
mairie.  Les abords de cette mairie ainsi que la place ont beaucoup variés au cours des années : 
présence d’un calvaire à proximité, d’une bascule dont on peut voir encore la fosse, d’une pompe à 
eau pour les villageois à l’emplacement de la fontaine actuelle, de plusieurs commerces : 3 cafés, 
2 épiceries, 1 voiturier,…. 
 

1 - La place de la mairie à l’origine : absence du monument 
et présence d’un calvaire. 
2 - Le calvaire a été retiré pour être réimplanté à 
Etevoux, et la bascule a été construite. Correspondance 
datée de 1918.  
3 - Le monument a été érigé. Correspondance datée de 
1924. 
4 - Vue de la place . Correspondance datée de 1924. 
5 - Grande rue débouchant sur la place. Correspondance 
datée de 1932. 
6 - Place de la mairie dans les années 1950. 
7 - Vue de la mairie avant rénovation, c'est-à-dire en 
2000.       Page 3 
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L’église « Notre Dame de l’Assomption »  
Construction de style néo-roman. 
 

 Ce style était en vogue à la fin du 19ème 
siècle et s’inspirait du style roman des 11ème et 
12ème siècles. Les principales caractéristiques 
sont : 
• Les voûtes en berceau 
 
• Les fenêtres en arc demi-circulaire 
 
• Les bandeaux    
  
 Jusqu’à la révolution française Perreuil et St 
Bérain sur Dheune ne constituaient qu’une seule 
paroisse avec église à St Bérain sur Dheune (près 
du passage à niveau SNCF) et presbytère à Per-
reuil (Etevoux).  
La révolution mis fin à cette organisation : 
• Création des communes 
• Fermeture de l’église Ste Bénigne à St Bérain 
• Le presbytère vendu comme bien national 
• Le prêtre réside à St Bérain, ….. 
• Perreuil n’a plus rien : ni église, ni curé, ni 

presbytère ! Pour le culte, nous sommes ratta-
ché à St Jean de Trézy, puis à Essertenne, …..  

• St Bérain construit sa nouvelle église en 1833. 
(Eglise actuelle place du village) 

      
 C’est pourquoi, en 1857, l’architecte MOREAU (déjà architecte de la mairie - école) est à 
nouveau sollicité pour dresser les plans d’une église, édifice dont la commune est dépourvue. Le 
projet reste sans suite, la commune ne possédant aucun titre de cure.  
 En 1864, c’est la rupture totale entre les 2 villages. L’église de St Bérain est à 7km AR du 
village. 
 En 1865, le conseil municipal de Perreuil estime que l’attente a assez duré et que la popu-
lation se trouve privée des lumières et des bienfaits de la religion. 
 La municipalité fait appel à l’architecte diocésain André BERTHIER et les travaux sont 
adjugés à l’entrepreneur Dominique CHAMBRION de Montcenis pour la somme de 36 664 F , la 
commune ayant été obligée de vendre des terrains commu-
naux pour financer.  
 
Architecture extérieure :  
 
• un porche monumen-
tal avec portail en plein 
cintre retombant sur des 
colonnettes à chapiteaux. 
Au dessus du portail, le 
mur est percé d’une baie 
en plein cintre à 3 res-
sauts. Ce porche donne 
accès au narthex qui pré-
cède la nef.  
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• un clocher carré à 2 étages coiffé par une flèche 
d’ardoise. Les côtés du 1er étage sont traités à la manière 
« lombarde » (pour donner du raidissement au mur) et per-
cé d’une simple baie. Les côtés du 2ème étage sont ajourés 
de délicates ouvertures ternaires à colonnettes. La cor-
niche est festonnée de fines arcatures.  
 
• des façades un peu austères partagées par des con-
treforts et corniches en haut des façades. 
 
 Le tout avec des matériaux variés venant de la ré-
gion : grés blonds pour mettre en valeur les baies, le clo-
cher, les voussures de la façade et calcaires blancs pour 
les éléments sculptés. On retrouve les moellons équarris 
avec les joints saillants. (identiques à ceux présents dans 
la construction de l’école proche). 
 
Architecture intérieure :  
 
  Orientée selon la tradition avec le chœur à l’est, 
l’église se compose d’une nef unique à trois travées 
(portions de voûte comprise entre 2 points d’appui) , éclai-
rée par des fenêtres hautes et couverte d’une voûte à 

croisée d’ogives.  
 
 Un large transept ajouré de baies tri jumelées se termine 
aux deux extrémités par deux absidioles  
 
 La nef ouvre directement sur le chœur terminé par une 
abside circulaire (termine le chœur) percée de 5 baies en 
plein cintre, dont 2 aveugles. 
 
 Des pilastres cannelés et des colonnes engagées sont cou-
ronnées de chapiteaux à décor végétal.  
 
 Cette église a fait l’objet de plusieurs rénovations par-
tielles : enduits des façades, toitures, chœur. 
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1-Très belle vue aérienne des années 1950 avec aper-
çu des hameaux des Theurots, Etevoux, La Croix 
d’Etevoux. 
 
2 - Carte postale du début du XX ème. . Correspon-
dance datée de 1935. 
 
3 - Carte postale des années 1950  
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 L’école, à l’origine école de filles est le troisième bâtiment datant du 19ème siècle.   
  

 C’est un bâtiment de style 
fin du néo-gothique.  
 
 Le style néo-gothique est 
né à la faveur de la redécou-
verte du moyen âge dans les an-
nées 1815-1820, période qui cor-
respondait également à la redé-
couverte des origines de la reli-
gion chrétienne. 
 
 Chronologie de la cons-
truction : 
 
• En 1875, un premier projet 

de l’architecte chalonnais 
JEAN est rejeté par la mu-
nicipalité et les bâtiments 
civils : trop onéreux et dé-
passant les besoins de la commune.  

 

• En 1880, nouveau projet présenté par l’architecte François DULAC  
 

• Approbation municipale le 12 décembre 1880 
 

• Projet qui doit être repris pour satisfaire aux exigences du nouveau règlement de cons-
truction des écoles (rapport du 06 octobre 1881).  

 

• Ce nouveau projet approuvé en 1883 subi encore quelques révisions. L’adjudication des 
travaux se fera le 4 mars 1883 à l’entrepreneur creusotin Simon MARCEL mais celui-ci fit 
faillite en novembre 1883.  

 

• 10 novembre 1883 : François DULAC somme alors la commune de Perreuil de déchoir l’en-
trepreneur Simon MARCEL et de confier les travaux au maître charpentier Gaspard 
BOURDIAU, également creusotin,  qui était la caution solidaire de Simon MARCEL.  

 

• Les travaux terminés, une réception provisoire eu lieu le 21 juin 1884.  
 

• Mais  Gaspard BOURDIAUX entrera en conflit avec la municipalité au sujet du solde et du 
remboursement de la caution. En signe de protestation, il refusera de remettre les clefs 
de l’école à la veille de la rentrée 1884.  

 

• 14 novembre 1884, François MERLE, maire de PERREUIL écrit au sous préfet que la com-
mune est enfin entrée en possession de la maison d’école des filles, sans employer la 
force armée mais uniquement avec des protestations de BOURDIAUX. 

• La réception définitive eu lieu le 30 avril 1885.  
 

 (Repère : en 1880, PERREUIL avait 637 habitants dont près de 60 filles)  
 
Architecture :  
 
 L’école de Perreuil, de plan en L, comprend un corps principal composé d’un rez de chaus-
sée sur cave avec un étage pour le logement de l’instituteur, et une aile d’un seul niveau avec 
préau-galerie ouvrant sur la cour par trois arcades pour les classes : ce sera l’une des pre-
mières constructions DULAC intégrant des arcades. 
 
 L’austérité de la façade à l’est se voit compensée par quelques détails qui animent l’en-
semble : degré rectangulaire devant la porte à linteau en accolade, corniche à modillons, arcs 
de décharge briquetés.                                     
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 La diversité des ma-
tériaux contribue à 
l’agrément de l’architec-
ture : calcaire local 
(fossiles) et calcaire ocre 
de Clessy en Charollais, 
granite, grès, briques. 
 
 L’originalité con-
siste dans ce préau ga-
lerie ouvert au sud par 
trois arcades en plein 
cintre briquetées, soute-
nues par de solides piliers 
monolithiques. Cette note 
colorée atténue l’austéri-
té de cette haute façade 
en moellons équarris en-
cadrée par des pierres 
de taille pour les soubas-
sements, les angles et 
bandeaux.    
 On retrouve les élé-
ments néo gothiques dans 
les pignons, corniches, 
souches des cheminées et 
encadrements des baies.  
 A noter que les 
arêtes des encadrements 
des baies sont chanfrei-
nées : esthétique, solidi-
té en rendant la pierre 
moins fragile, en évitant 
les éraflures et les écor-
nures que subissent les 
arêtes laissées vives donc 
sécurité  pour le enfants 
et les occupants.  
 
 L’architecture de cette école répond exactement à la volonté de François DULAC, solidité 
et simplicité :   
 « Les moyens de construction adoptés sont très simples, mais ils paraîtront peut être as-
sez chers parce que nous avons voulu assurer la solidité complète de toute la bâtisse en em-
ployant aucun de ces expédients à prix réduits appliqués trop souvent à nos édifices com-
munaux et qui nécessitent quelques années seulement après l’achèvement des travaux de nom-
breuses et constantes réparations.»                               
                                            François Dulac, 1879  

Qui était François DULAC ? 
 

 François Etienne DULAC est né à CHA-
ROLLES le 18 octobre 1834. Il décéda le 20 oc-
tobre 1901 à Savianges (Saône et Loire). Ce fut 
d’abord un homme politique :   
 Maire de  Savianges (1871 - 1901), il  fut élu 
conseiller général du canton de Buxy (1871-
1901), sous l’étiquette « candidat de la démocra-
tie ».  
 Puis les fonctions se succédèrent :                           
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 Secrétaire du Conseil Général (1872-1896)                                                         

 Vice-président (1896-1901)                                                                           

 Membre de la Commission Permanente du Conseil Général (1876-1895)                                                               
 Membre des Commissions « Travaux publics et chemins vicinaux » et « Chemins de fer » 
et rapporteur de plus de 350 projets                                                                                                                    
 Membre du Conseil des Bâtiments civils (1889-1895).                                                              
 Président-Fondateur de l’Union Agricole et Viticole de Chalon-sur-Saône (1887-1901).                                                                     
 Sénateur de Saône-et-Loire (1892-1900) dans les rangs de la Gauche démocratique 
(Républicains modérés). En tant que membre de la Commission dite « d’Intérêt local » du Sénat, 
son activité fut immense puisqu’il rapporta plus de 600 projets de lois, tous adoptés :lois d’im-
position extraordinaire pour travaux d’intérêt général dans les villes, aide médicale gratuite…                                                                                                                            
 François DULAC est également un homme de dossiers et de commissions. En revanche, il 
n’avait pas de talent d’orateur, sa seule intervention remarquée à la Tribune fut celle du 8 fé-
vrier 1893 au sujet de la reconstruction de l’Opéra Comique à Paris, détruit par un incendie 
(1887) pour laquelle il demanda l’ouverture d’un concours d’architectes, et non une adjudication 
d’office. 
 
 Dulac, en appliquant les principes de Viollet-le-Duc, est le premier à s’affranchir des 
plans stéréotypés et à utiliser magistralement la pierre, à la fois comme structure et comme 
décor, avec un goût marqué pour le vocabulaire néo-gothique. L’arcade, d’habitude réservée à 
l’architecture religieuse, introduit un élément inédit dans l’architecture scolaire.  
 
 Les moellons équarris jointoyés sont indiqués pour toute la construction. « Nous avons ab-
solument proscrit à l’extérieur tous les enduits parce qu’ils sont aussi coûteux que les joints, 
parce qu’ils ne sont pas solides et parce qu’ils offrent toujours, sous notre climat froid et hu-
mide un aspect sale et désagréable. En laissant les moellons apparents, nous obligeons du reste, 
l’entrepreneur à soigner davantage une maçonnerie dont il ne pourrait ainsi que difficilement 
cacher les défauts ».  
 
 La pierre de taille, généralisée pour les chaînes d’angles, les corniches, les rampants et 
crossettes de pignon, et d’une manière générale pour tous les supports (corbeaux, piliers d’ar-
cades) proviennent le plus souvent de carrières locales.   
  
 Les ouvertures sont encadrées par des pierres de taille. Les linteaux sont protégés par 
des arcs de décharge, généralement briquetés, associant ainsi l’effet esthétique à la structure. 
 
Quel était le contexte scolaire et politique au moment de DULAC ? 
 
 La construction de l’école de filles de PERREUIL s’est faite en pleine période de restaura-
tion de l’instruction publique obligatoire, volonté de la IIIème république (4 septembre 1870 
- 10 juillet 1940). Voici quelques repères :  
• 1er juillet 1878 la loi apporte de puissants moyens financiers à la politique de construction 

scolaire voulue par l’Etat, permettant aux communes de se lancer dans des projets plus 
ambitieux. 

• 4 février 1879 : Jules FERRY est nommé ministre de l’instruction publique.  
• 9 août 1879 : Loi structurant les Écoles Normales primaires. 
• 27 février 1880 : Loi créant le  Conseil supérieur de  l’Instruction  publique,  excluant  les  
membres du clergé et les magistrats. 
• 21 décembre 1880 : loi promulguant l’instruction secondaire des jeunes filles. 
• 16 juin 1881 : Loi sur la gratuité absolue de l’enseignement  primaire  dans  les  
écoles  publiques, suppression de la rétribution scolaire, inscription des dépenses de l’école pu-
blique au compte de la commune, du département et de l’État. 
• 28  mars  1882 :  Loi  sur  l’enseignement  primaire obligatoire. Cette obligation en-
traîne la laïcité des programmes  pour  que  les  enfants  de  toutes religions puissent fréquen-
ter l’école publique. 
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• 1885 :  Instructions  concernant la  construction  et l’aménagement des lycées. 
• 1889 :  l’Exposition  Universelle  (Paris)  consacre un pavillon à l’architecture scolaire. 
Les idées révolutionnaires de 1789, les combats populaires  menés durant ce siècle (1789, 
1830, 1848…)  l’action  d’hommes  politiques  issus  de toutes  les  couches  de  la  société,  re-
vendiquant les  idéaux républicains  et laïques ont  constitué les fondements, des écoles de 
notre pays. La  République,  maintenant  solidement  installée en  France,  va  pouvoir  
amplifier  la  construction des écoles dont le Peuple a besoin. 
 
 Si la loi GUIZOT ( 1833) avait conduit à la  construction  d’écoles,  majoritairement  des  
mairies-écoles (PERREUIL 1850), une enquête menée en 1869 indiquait que la moitié des en-
fants de 8 à 11 ans ne bénéficient toujours pas d’une instruction complète et que  l'enseigne-
ment primaire féminin continuait à échapper à toute réglementation et se trouvait abandonné 
aux congrégations religieuses. La troisième république donna le signal d’une véritable architec-
ture scolaire. En  1880  est  rédigé  un  « règlement  pour  la  construction  et  l’ameublement  
des maisons  d’école ». C’est le document  le plus détaillé  qui  soit :  des  normes  strictes 
d’aménagement  sont  prévues  pour  les  bâtiments  scolaires,  tous  les  détails  sont pensés et 
codifiés par la loi, qui régit la construction et l’aménagement des locaux. Face  aux  établisse-
ments  tenus  par  les  congrégations  religieuses,  la  République demande aux architectes de 
bâtir de véritables « temples de l’enseignement laïque » de  véritables  « palais  scolaires ».  
Les  matériaux  utilisés  varient  en  fonction  de l’architecture régionale, mais on retrouve par-
tout les mêmes aménagements : la cour doit couvrir une surface de 2 m² par élève sous le pré-
au, de 5 m² dans la cour, avec un minimum de 200 m² … les toilettes doivent être placées dans 
un endroit accessible, les portes mises « à mi-hauteur en haut et en bas » pour permettre la 
surveillance… la surface des classes est conçue pour accueillir jusqu’à 48 à 50 élèves, et assu-
rer à chacun entre 1,25 et 1,50 m² , le cubage de l’air devant être de 5 m3 par élève… les fe-
nêtres et vasistas doivent permettre trois renouvellement d’air par heure…le type de mobilier 
nécessaire est prévu, les bancs sans dossiers supprimés, tout est calculé, jusqu’à la hauteur des 
estrades ; l’avis des médecins est sollicité… 
Ainsi François DULAC pouvait imaginer ses « palais scolaires » ! 35 édifices scolaires 
(dont 23 avec mairies) ont été construits en Saône et Loire selon les plans de François 
DULAC.   
  
 Constructions selon DULAC proches de Perreuil : St Bérain sur Dheune et Ecuisses.  

 

2 vues anciennes représentant l’école et l’église. 
 
 
L’école actuelle :  
 Dans le cadre du regroupement pédagogique entre Essertenne, Perreuil et St Bérain sur 
Dheune la répartition des élèves entre ces 3 communes a conduit à la création du pôle mater-
nelle à Perreuil, depuis la rentrée 2011. Pour pouvoir accueillir les 3 classes nécessaires, les 
locaux ont donc été redistribués avec adjonction d’une structure pouvant accueillir 2 classes. L’ 
école d’origine comportant déjà 2 classes, une a été conservée et l’autre a été transformée en 
salle de demi pension.                      
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 Le logement « de fonction » réservé à l’origine aux instituteurs, a été transformé, à la 
rentrée 2008, en garderie périscolaire dans le cadre d’une action de la communauté de com-
munes « Autour du Couchois » avec l’aide de financeurs. 
 Ainsi, les enfants des 3 communes, scolarisés en maternelle, bénéficient sur un même site, 
d’un ensemble complet de prestations : pédagogie, restauration, garderie.  
  

 
 
 
 
 

 *Cet historique sur les trois édifices de PERREUIL est une synthèse effectuée à partir de diffé-
rents documents et sites :  
 
• Site de l’écomusée Le Creusot - Montceau :  

http://www.ecomusee-creusot-montceau.fr 
 

• Sites sur François DULAC, architecte. 
 

• Revue « Images de Saône et Loire », article d’Alain DESSERTENNE rédacteur de nombreux ar-
ticles, guides et revues sur le patrimoine de la S & L. 

www.groupepatrimoines71.fr   
  

• Crédits photos : site de l’écomusée et S.P. 
 

• Ce document peut être complété à partir des apports des lecteurs. Tout complément sera le bien-
venu.  
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Réalisation : « PERREUIL aujourd’hui »  
Retrouvez ce journal en couleur sur notre site 

  http://perreuilaujourdhui.free.fr      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Responsable de la publication : Serge POCHERON  
Imprimé par nos soins  
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Association loi 1901 - Siège social : Mairie de PERREUIL - Siège administratif au domicile du 

président.  
Règlements à l’ordre de  « PERREUIL aujourd’hui »  
Site internet : http://perreuilaujourdhui.free.fr  

 
Le Président : Stéphane PEYRE - 269 route de St Jean de Trézy - 71510 PERREUIL 

06 13 34 29 05 - 03 85 43 38 84 - stefpeyre@sfr.fr  
 

Le vice Président : Serge POCHERON - 237 rue du Marnon - 71510¨PERREUIL  
    13 boulevard Henri Paul Schneider - 71200 LE CREUSOT 

06 76 63 26 70 - 03 85 55 24 18 - serge.pocheron@orange.fr  

N° SIREN : 752 107 797 
N° SIRET : 752 107 797 00017 
N° RNA : W711001178 


